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Traité 'Halla

Michna 2 - Chapitre 2

עֲפַר חוּצָה לָאָרֶץ שֶׁבָּא בִּסְפִינָה לָאָרֶץ,
חַיָּב בַּמַּעַשְׂרוֹת וּבַשְּׁבִיעִית.

אָמַר רַבִּי יְהוּדָה:
אֵימָתַי? בִּזְמַן שֶׁהַסְּפִינָה גּוֹשֶׁשֶׁת.

עִסָּה שֶׁנִּלּוֹשָׁה בְּמֵי פֵּרוֹת,
חַיֶּבֶת בַּחַלָּה,

וְנֶאֱכֶלֶת בְּיָדַיִם מְסוֹאָבוֹת:

Du terreau de l’extérieur (contenant des semences) importé par bateau, est soumis pour ses produits aux au
prélèvement des dîmes et aux lois de la chemita. Rabbi Yehouda dit : « quand cela est-il le cas ? », lorsque ce
bateau (troué et bouché avec de la terre) racle le sol. Une pâte pétrie au jus de fruits est soumise à la ‘Halla ; et on
peut la manger avec des mains impures (l’impureté n’y adhère pas).
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